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Le port de plaisance TINO ROSSILe port de plaisance TINO ROSSI
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Les ports de plaisance ont longtemps été montrés du 
doigt pour leur prise en compte insuffisante de 
l’environnement dans le développement et la pratique 
de leur activité. La notion de « Ports Propres » est née 
au début des années 90 suite à une réflexion à 
l’échelle gouvernementale sur la propreté des ports. 
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l’échelle gouvernementale sur la propreté des ports. 
Elle a abouti à l’édition sous l’égide du Conseil 
Supérieur de la Navigation de Plaisance d’un rapport 
intitulé « objectif : rejet zéro » en 1992. 



La certification AFAQ « Ports Propres » est la seule certification européenne spécifique aux 
ports de plaisance. Elle constitue le prolongement naturel de la démarche « Ports propres » 
qui se décline en 5 volets d’intervention distincts : 
• La gestion des déchets ; 
• les moyens de lutte contre les pollutions chroniques ; 
• la prévention et les moyens de lutte contre les pollutions accidentelles pour l’économie 
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• la prévention et les moyens de lutte contre les pollutions accidentelles pour l’économie 
d’eau et d’énergie ; 
• la formation des gestionnaires des ports ; 
• l’animation et la sensibilisation des usagers du port à la gestion environnementale. 



La démarche pour une certification « Ports propres » consiste 
en la réalisation d’une étude diagnostique de la situation 
environnementale du port. Cette étude doit permettre 
d’orienter les autorités portuaires sur des choix 
d’aménagements devant être réalisés par la suite, la réalisation 
de ces actions et aménagements étant la réelle finalité de 
l’opération pour l’obtention de la certification « Ports Propres »
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l’opération pour l’obtention de la certification « Ports Propres »



Zone du projet 
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Etat des lieux de l’existant
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La gestion des fluides aquatiques concerne à la fois la gestion de l’eau potable 
mais également la récupération des eaux usées des embarcations. Le port de 
plaisance dispose de pompes de récupération des eaux grises et noires des 
embarcations de moyenne plaisance ainsi que des pompes de récupération des 
eaux de fond de cale. Ces dernières sont utilisées 2 à 3 fois par an. 
Comme dans l’ensemble des ports de plaisance, on constate que ces bornes 
sont peu utilisées du fait qu’aucune obligation légale ne soit en vigueur malgré 
une signalétique mise en place par le Port Tino Rossi. 
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une signalétique mise en place par le Port Tino Rossi. 
Pour rappel, les plaisanciers peuvent rejeter en mer au-delà d’une distance de 
12 miles marins de la terre la plus proche. 



Les macrodéchets
De manière générale, très peu de déchets ont été observés aux abords 
du port et sur les quais. Dans le bassin des pêcheurs, une accumulation 
de déchets (plastiques, cannettes, verre) a été constatée dans les fonds 
du port près du quai des pêcheurs. Ces déchets proviennent du 
déversement des eaux de ruissellement des rues adjacentes, en pente 
en direction du port. Un projet de reprise des dalles d’acheminements 
et du réaménagement du quai est en cours d’élaboration. 
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et du réaménagement du quai est en cours d’élaboration. 



Merci pour votre attention
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